
Solutions Hygiéniques Au Travail

Numéro du produit :1001-SP

Spécifications

BARRES D’APPUI, EN ACIER INOXYDABLE

Code 1001-SP: BARRES D’APPUI, EN ACIER INOXYDABLE 32MM DIAMÈTRE

Caractéristiques:

Les barres d’appui de la série stock de Frost sont toutes en acier inoxydable. Leur fini brossé et martelé en font des articl es 
économiques et attrayants, à prévoir pour toutes les installations. La collerette matricée est en acier inoxydable de calibre 18, avec 
cordon de soudure de 360 degrés sur le pourtour du tube en acier inoxydable de calibre 18. Montage invisible, tel av’indiqué sur
l’illustration ci-dessus.
Accès en fauteuil roulant :
Les barres de Frost sont conformes aux normes pour personnes en fauteuil roulant, exigeant une barre de diamètre entre 32mm ( 1 
1/4) et un dégagement de 38 mm (1 1/2 po) par rapport au mur. Les exigences concernant les personnes en fauteuil roulant peuv ent
varier selon les lois du lieu d’installation.
Code 1001-SP 18 : Diam. de 32 mm en acier inoxydable et fini martelé.
Code 1001-SP 24 : Diam. de 32 mm en acier inoxydable et fini martelé.
Code 1001-SP 30 : Diam. de 32 mm en acier inoxydable et fini martelé.
Code 1001-SP 36 : Diam. de 32 mm en acier inoxydable et fini martelé.
Code 1001-SP 48 : Diam. de 32 mm en acier inoxydable et fini martelé.
Code 1003-SP 30 x 30 : Diam. de 32 mm en acier inoxydable et fini martelé.
Mise en Garde: Tous les barres d’appui doivent être installés par un installateur qualifié. Les installateurs doivent consulter et se 
conformer aux normes et codes de bâtiments en vigueur. La quincaillerie de monture et les attaches doivent être établies selo n la 
structure, conception et les conditions des lieux. Toutes les installations doivent être inspectées et approuvées par le prop riétaire et 
leurs personnels d’entretien avant les barres d’appui sont utilise. Une installation non conforme à ces instructions rendra l a garantie 
de fabricant nul et pourrait causer des blessures ou un fonctionnement inadéquat du produit.

Descriptions et specificiations applicables à la date d'émission . Frost se réserve le droit d'apporter des améliorations ou des
changements sans préavis . 1 janvier 2016
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